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Loi organique n° 12-01 du 18 Safar 1433 correspondant
au 12 janvier 2012 relative au régime électoral.
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Le Président de la République,

Vu la Constitution, notamment ses articles 10, 50, 71,
73, 89, 101, 102, 103, 106, 107 (alinéa 2), 108, 112, 119,
120, 123, 125 (alinéa 2), 126, 163, 165, et 167 ;

Vu l'ordonnance n° 97-07 du 27 Chaoual 1417
correspondant au 6 mars 1997, modifiée et complétée,
portant loi organique relative au régime électoral ;

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419
correspondant au 30 mai 1998, modifiée et complétée,
relative aux compétences, à l�organisation et au
fonctionnement du Conseil d�Etat ;

Vu l�ordonnance n° 66-155 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code de procédure pénale ;

Vu l'ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu l'ordonnance n° 75-58 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code civil ;

Vu l'ordonnance n° 75-59 du 26 septembre 1975,
modifiée et complétée, portant code de commerce ;

Vu la loi n° 84-11 du 9 juin 1984, modifiée et
complétée, portant code de la famille ;

Vu la loi n° 90-07 du 3 avril 1990, modifiée, relative à
l'information ;

Vu la loi n° 90-09 du 7 avril 1990, complétée, relative à
la wilaya ;

Vu la loi n° 91-05 du 16 janvier 1991, modifiée et
complétée, portant généralisation de l�utilisation de la
langue arabe ;

Vu  la  loi n° 98-02 du 4 Safar 1419 correspondant au
30 mai 1998 relative aux tribunaux administratifs ;

Vu la loi n° 06-01 du 21 Moharram 1427 correspondant
au 20 février 2006, modifiée et complétée, relative à la
prévention et à la lutte contre la corruption ;

Vu la loi n° 08-09 du 18 Safar 1429 correspondant au
27 février 2008 portant code de procédure civile et
administrative ;

Vu la loi n°11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au
22 juin 2011 relative à la commune ;

Après avis du Conseil d�Etat ;

Après adoption par le Parlement ;

Vu l'avis du Conseil Constitutionnel ;

Promulgue la loi organique dont la teneur suit :

Article 1er . � La présente loi organique a pour objet
de définir les règles régissant le régime électoral.

Art. 2. � Le suffrage est universel, direct et secret.

Toutefois, le suffrage est indirect dans le cas prévu à
l'alinéa 2 de l'article 101 de la Constitution et suivant les
conditions fixées par la présente loi organique.

TITRE I

DES DISPOSITIONS COMMUNES
A TOUTES LES CONSULTATIONS

ELECTORALES 

Chapitre I

Des conditions requises pour être électeur

Art. 3. � Est électeur tout algérien et algérienne âgés
de dix huit (18) ans accomplis au jour du scrutin, jouissant
de leurs droits civiques et politiques et n'étant dans aucun
cas atteint d'incapacités prévues par la législation en
vigueur.

Art. 4. � Nul ne peut voter s'il n'est inscrit sur la liste
électorale de la commune où se trouve son domicile au
sens de l'article 36 du code civil.

Art. 5. � Ne doit pas être inscrit sur la liste électorale :

� celui dont la conduite pendant la révolution de
libération nationale a été contraire aux intérêts de la patrie,

� celui qui a été condamné pour crime, et non
réhabilité, 

� celui qui a été condamné pour délit à une peine
d'emprisonnement lui interdisant l'exercice du droit
électoral conformément aux articles 9, 9 bis 1 et 14 du
code pénal.

� celui qui a été déclaré en faillite et qui n�a pas fait
l'objet d'une réhabilitation,

� les internés et les interdits.

Le parquet général avise, par tout moyen légal, la
commission administrative électorale concernée et lui
communique, dès l�ouverture de la période de révision des
listes électorales, la liste des personnes visées aux tirets
2,3 et 4 ci-dessus.

Chapitre II

Listes électorales

Section I

Conditions d'inscription sur les listes électorales

Art. 6. � L'inscription sur les listes électorales est un
devoir pour tout citoyen et toute citoyenne remplissant les
conditions légalement requises.

Art. 7. � Tous les algériens et les algériennes jouissant
de leurs droits civiques et politiques et n'ayant jamais
figuré sur une liste électorale doivent solliciter leur
inscription.

Art. 8. � Nul ne peut être inscrit sur plusieurs listes
électorales.

Art. 9. � Nonobstant les dispositions des articles 4 et 8
de la présente loi organique, les citoyens algériens établis
à l'étranger et immatriculés auprès des représentations
diplomatiques et consulaires algériennes peuvent
demander leur inscription :


